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SYNTHÈSE
Les enfants vivant dans des ménages à bas niveau de vie habitent plus fréquemment que les autres enfants dans les grandes agglomérations et moins souvent dans les communes rurales. Dans les agglomérations, on compte plus d’enfants pauvres dans les villes-centre que dans les banlieues et plus d’enfants pauvres dans les quartiers de type « cité et grand ensemble » que dans les quartiers pavillonnaires. Dans les villes de plus de 50 000 habitants, 40 % des enfants à bas niveau de vie habitent dans des quartiers classés ZUS (zone urbaine sensible). Par ailleurs, 45 % d’entre eux vivent dans des logements dont le bailleur est un organisme HLM contre 19 % pour les autres enfants.

Leur cadre de vie est plus souvent dégradé. Les logements sont plus d’une fois sur trois trop petits au regard de la composition de la famille
  et ils présentent dans un cas sur deux l’un des défauts suivants : humidité, problème de chauffage et mauvais état général, alors que ces problèmes concernent moins le logement des autres enfants. Notons que ces défauts sont relativement moins fréquents, lorsque les parents sont locataires, dans les logements du parc HLM que dans ceux du parc privé.

Les enfants à bas niveau de vie sont plus exposés que les autres aux nuisances. Aux dires de leurs parents, 33 % vivent dans un domicile où « le bruit est souvent gênant », contre 21 % des autres enfants. La pollution touche un peu plus les enfants pauvres, mais pour cette nuisance la différence avec les autres enfants est moins significative que pour le bruit. Enfin, dans les villes, 40 % des enfants pauvres habitent dans des quartiers où des actes de vandalisme se produisent souvent alors que cette proportion est de 20 % parmi les autres enfants. C’est parce qu’ils vivent plus fréquemment que les autres enfants dans des quartiers à problème, ZUS, cité ou HLM que les enfants pauvres sont plus exposés au bruit ou au vandalisme.
*

***

INTRODUCTION

L’approche territoriale des phénomènes de pauvreté (Lagarenne & Tabard 1998 ; Martin-Houssart & Tabard 2002) a conduit à analyser les caractéristiques des quartiers et les dynamiques de peuplement d’un recensement à l’autre en tenant compte notamment des revenus. Constater que les pauvres au sens monétaire sont plus présents dans certains types de quartiers appelle une question simple : quelle incidence cela peut- il avoir en terme de qualité de vie ?

L’enquête « Vie de quartier » permet d’aborder la qualité du cadre de vie sous divers aspects : la taille et le confort du logement, les nuisances sonores subies au domicile ou encore la fréquence des actes de vandalisme dans le quartier.

Le cadre de vie tout comme le revenu est commun à tous les membres d’un même ménage. Aborder ce thème du point de vue des enfants impliquent un changement de perspective dans l’interprétation d’informations recueillies au niveau du ménage. Il faut retenir qu’on affecte une vision d’adulte à des enfants, ce sont les réponses de leur père ou de leur mère qui décrivent le cadre de vie des enfants.

I. Les quartiers des enfants pauvres

1. Qui sont les enfants pauvres ?

Un enfant pauvre ou à bas niveau de vie est un membre de moins de 18 ans d’un ménage pauvre, enfant ou petit-enfant de la personne de référence. Les ménages « pauvres » au sens monétaire sont les ménages dont le revenu par unité de consommation est inférieur à un seuil de pauvreté conventionnellement fixé à la moitié du revenu médian. 

Dans l’enquête « Vie de quartier », le taux de pauvreté monétaire des ménages se situe à 10,5 %. Ce taux est plus élevé que celui calculé à partir des enquêtes revenus fiscaux dont le taux est bien moins élevé (environ 7 %). Ces différences sont connues : elles s’expliquent par le fait que les enquêtes PCV sous-estiment les revenus des plus modestes et des plus riches car elles intègrent difficilement aux revenus les prestations sociales ou les revenus du patrimoine (La pauvreté monétaire 2001). Par la suite, on considérera qu’un ménage pauvre est un ménage dont le revenu par unité de consommation (ou niveau de vie ) appartient au premier décile de niveau de vie.

Si par construction 10 % des ménages sont considérés comme pauvres, parmi les ménages avec enfants de moins de 18 ans cette proportion est plus élevée, 14 % – tableau 1. –. D’une manière générale, le niveau de vie diminue avec le nombre de membres du ménage et en particulier avec le nombre d’enfants. Ainsi, le nombre moyen d’enfants parmi les ménages du premier décile de revenu est plus élevé que celui des autres ménages, respectivement 2,1 et 1,7 enfants par ménages. Finalement 17 % des enfants de moins de 18 ans qui appartiennent à un ménage du premier décile de revenu.
Tableau 1 - Proportions d'enfants de moins de 18 ans appartenant à un ménage du premier décile de revenu par unité de consommation
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Champ : Ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Individus des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Enfants de moins de 18 ans des ménages ont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee
2. Les quartiers où vivent les enfants pauvres

La proportion d’enfants pauvres est de 18 % en milieu urbain et de 13 % en milieu rural. Dans les unités urbaines, la pauvreté touche fortement les ménages avec enfants de moins de 18 ans, 17 % d’entre eux appartiennent au premier décile de revenu, ils ne sont que 6 % pour les autres ménages. Dans les communes rurales, non seulement les ménages avec enfants appartiennent moins fréquemment au premier décile de revenu mais de plus l’écart avec les ménages sans enfants est bien moindre. Il apparaît en fait que l’unité urbaine de Paris compte la même proportion d’enfants pauvres que les communes rurales alors que le nombre de ménages pauvres y est beaucoup plus faible.

On rappelle, à ce propos, que pour ces espaces l’approche monétaire de la pauvreté rencontre certaines limites. La pauvreté dans le monde rural est surévaluée car les revenus des indépendants, dont les agriculteurs font partie, sont difficiles à connaître tout comme l’impact de l’auto-consommation qui peut réduire les besoins des ménages ruraux par rapport aux ménages urbains alors que cet élément de patrimoine n’est pas pris en compte. Par ailleurs, les ménages ruraux sont le plus souvent propriétaires de leur logement. Inversement, la pauvreté dans l’unité urbaine de Paris est sous-évaluée car le coût du logement y est globalement plus élevé que dans les autres villes de France, ce qui joue fortement sur le niveau de vie à revenu égal.

Les enfants à bas niveau de vie habitent plus fréquemment que les autres dans les unités urbaines de 50 000 à 200 000 habitants et surtout dans les unités urbaines de 200 000 habitants et plus -tableau 2.- ; ils sont proportionnellement moins nombreux dans les unités urbaines de moins de 50 000 habitants et dans l’unité urbaine de Paris. Cela ne donne pas d’indication claire en terme de qualité du cadre de vie puisque on trouve plutôt moins de ménages pauvres dans les petites villes dont on sait qu’elles sont plus agréables à vivre que les grandes, mais aussi dans l’unité urbaine de Paris, qui est la plus grande et la moins souvent appréciée des agglomérations (Crenner 1996 ; Martin-Houssart & Rizk 2002).

Tableau 2 - Répartition des enfants du premier décile de revenu par UC selon la tranche d'unité urbaine
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Champ : Enfants de moins de 18 ans des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee

Plus d’enfants pauvres en ville-centre qu’en banlieue

Dans les unités urbaines, les enfants des ménages du premier décile de revenu habitent bien plus que les autres enfants en ville-centre –tableau 3– : 62 % des enfants pauvres vivent en ville-centre et 51 % des autres enfants. 

La conséquence est relativement inattendue mais pourtant à une exception près elle se vérifie dans chaque tranche d’unité urbaine : on compte en proportion plus d’enfants pauvres en ville-centre qu’en banlieue. 

Dans les unités urbaines de moins de 50 000 habitants, les banlieues sont de petite taille par rapport à la ville centre et 11 % des enfants qui y vivent sont pauvres contre 16 % en ville-centre. Dans les unités urbaines de 50 000 à 200 000 habitants où 6 habitants sur 10 résident dans la ville-centre, 25 % des enfants des villes-centres appartiennent à un ménage du premier décile de revenu, ils ne représentent que 11 % dans les banlieues. Près d’un tiers des enfants des villes-centres des unités urbaines de 200 000 habitants sont pauvres à comparer avec 18 % en banlieues. Dans les unités urbaines de province la pauvreté est ainsi un phénomène bien plus intense en ville-centre. Dans l’unité urbaine de Paris, la proportion d’enfants pauvres est du même ordre en ville-centre et en banlieue (14 %).

Tableau 3 - Caractéristiques du lieu d'habitation des enfants de moins de 18 ans des unités urbaines
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Champ : Enfants de moins de 18 ans des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee
Plus d’un tiers des enfants pauvres habite dans une cité ou un grand ensemble

Les quartiers peuvent se distinguer les uns des autres selon différents critères comme le type d’habitat environnant, pavillons, immeubles ou grands ensembles, selon leur éventuel statut de quartier prioritaire de la politique de la ville (ZUS) ou selon des données socio-démographiques (taux de chômage et autres). Du fait de son caractère particulièrement discriminant sur la qualité du cadre de vie, le type d’habitat du quartier sera désigné par la suite par l’expression type de quartier. La répartition des enfants selon ce critère est particulièrement déséquilibrée selon qu’ils appartiennent au premier décile de niveau de vie ou non –tableau 3–. En effet, si les enfants pauvres urbains habitent majoritairement dans des quartiers d’immeubles et en particulier dans des cités (36 %), les autres enfants des unités urbaines habitent eux majoritairement dans des quartiers pavillonnaires (43 %) ou mixtes 2 (10 %) et nettement moins souvent dans les cités (16 %).

Quelle que soit la taille de l’unité urbaine, la répartition des enfants pauvres selon le type de quartier diffère fortement de celle des autres enfants : dans les unités urbaines de 50 000 habitants et plus, 43 % des enfants pauvres habitent dans des cités ou des grands ensembles soit deux fois plus que pour les autres enfants. Dans les unités urbaines de moins de 50 000 habitants, on compte bien moins de cités ou de grands ensembles mais la proportion d’enfants à bas niveau de vie dans ces quartiers est-elle aussi deux fois plus importante, 18 % alors qu’elle est de 9 % pour les autres enfants.

Dans les unités urbaines de 50 000 habitants et plus, deux enfants pauvres sur cinq habitent en ZUS

Environ 11 % des individus habitent dans une zone urbaine sensible ou ZUS. Les ZUS sont les quartiers désignés comme cibles prioritaires de la politique de la ville et à ce titre ils ont déjà fait l’objet de certaines études notamment à travers leur taux de chômage (Goldberger & Choffel 1996, Le Toqueux & Moreau 2002). Elles ne se confondent pas avec les cités ou les grands ensembles car si près de deux habitants des ZUS sur trois habitent une cité ou un grand ensemble, à l’inverse plus de 55 % des habitants de ce type de quartier ne vivent pas en ZUS. Au total un peu moins de 15 % des enfants habitent dans une ZUS mais cette part est bien supérieure pour les enfants des ménages du premier décile de revenu (33 %) de telle sorte qu’un enfant pauvre urbain a une probabilité trois fois supérieure à celle d’un autre enfant d’habiter en ZUS. Dans les agglomérations 50 000 habitants et plus, ce ne sont pas moins de 40 % des enfants pauvres dont le logement se trouve en ZUS.

Dans certains quartiers, un enfant sur deux est pauvre

Les enfants des ménages du premier décile de revenu habitent plus fréquemment que les autres enfants dans les unités urbaines de 50 000 habitants et plus (hors Paris), ils habitent plus en cité et plus en ZUS. Lorsque ces caractéristiques se cumulent, le quartier peut compter jusqu’à 50 % d’enfants appartenant à un ménage pauvre. C’est le cas dans les ZUS des unités urbaines de 200 000 habitants et plus ou encore les cités classées en ZUS des moyennes et grandes agglomérations de province. A l’inverse, dans certains quartiers la proportion d’enfant à bas niveau de vie est très faible comme dans les quartiers pavillonnaires de l’unité urbaine de Paris (moins de 4 % d’enfants pauvres).

45 % des enfants pauvres vivent dans un logement dont le bailleur est un organisme HLM

Le logement est la première composante du cadre de vie et c’est en particulier celle pour laquelle le revenu a l’impact le plus direct. Les disparités de statut d’occupation du logement le révèlent bien : si la majorité des ménages (56 %) sont propriétaires ou accédants à la propriété, pour les ménages du premier décile de revenu c’est la location notamment dans des habitions HLM, qui est la plus fréquente : 58 % des ménages du premier décile de revenu sont locataires dont plus de la moitié (30 %) auprès d’un organisme HLM. Moins de 16 % des autres ménages sont dans ce cas. Du point de vue des enfants, l’écart se creuse plus encore puisque 45 % des enfants à bas niveau de vie vivent en HLM contre moins de 20 % des autres enfants –tableau 4 –. Dans les unités urbaines, ces proportions sont plus élevées, respectivement 55 % et 26 % et l’écart entre enfants pauvres et autres y est donc considérable. Dans les unités urbaines de 50 000 à moins de 200 000 habitants, on compte jusqu’à 61 % des enfants pauvres vivant en HLM.

Tableau 4 - Statut d'occupation du logement
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Champ : Enfants de moins de 18 ans des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee
II. Le cadre de vie des enfants pauvres

Pour plus d’un enfant pauvre sur trois, il manque au moins une pièce au logement 

Les ménages avec enfants de moins de 18 ans sont plus souvent à l’étroit dans leur logement selon les conventions habituelles de l’Insee
  que les autres : ils le sont dans 11 % des cas contre 7 % chez les ménages sans enfant de moins de 18 ans. Ce sont en fait 13 % des enfants qui vivent dans un logement dont le nombre de pièce est insuffisant –tableau 5 –. C’est en particulier le cas de 37 % des enfants pauvres soit nettement plus que chez les autres enfants (8 %). Inversement, si plus d’un quart des enfants habitent un logement qui comporte au moins une pièce de plus que le minimum requis, cela ne concerne que 10 % des enfants à bas niveau de vie.

Selon le statut d’occupation du logement, la situation au regard de la taille du logement varie considérablement : moins de 5 % des enfants dont les parents sont propriétaires ou accédants sont à l’étroit dans leur logement alors qu’ils sont 23 % si les parents sont locataires. Au sein de la population d’enfants pauvres, on retrouve cette différence : le logement trop petit pour 18 % des enfants pauvres dont les parents propriétaires et pour 41 % des enfants de locataires. On notera une certaine différence selon la nature du bailleur puisque 39 % des enfants en HLM sont à l’étroit, soit moins souvent que lorsque les parents sont locataires dans le parc privé, 46 %. Cette question de la taille du logement concerne tout particulièrement les ménages des grandes agglomérations et on constate que la majorité des enfants pauvres en situation de surpeuplement habitent soit dans les unités urbaines de 200 000 habitants et plus, soit dans l’unité urbaine de Paris.

Tableau 5 - Le logement
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* Lecture : Les pourcentages correspondent à la proportion d'enfants qui appartiennent à un ménage dont la personne de référence ou son conjoint considère que le défaut s'applique à leur logement, par exemple 21 % des enfants appartiennent à un ménage dont la personne de référence ou son conjoint considère que "le logement est humide"

Champ : Enfants de moins de 18 ans des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee

Près d’un enfant pauvre sur quatre habite un logement qui présente plusieurs défauts

Le confort du logement est abordé au travers de trois défauts, humidité, problème de chauffage ou mauvais état général, que les parents peuvent utiliser pour qualifier leur logement. Pour chacun de ces défauts, la proportion d’enfants pauvres qui les rencontrent dans son logement est bien supérieure à celle des autres enfants : ils sont 35 % à vivre dans un logement humide, 25 % dans un logement mal chauffé et 30 % dans un logement en mauvais état soit des fréquences deux à trois fois supérieures à celles auxquelles les autres enfants sont confrontés –tableau 5 –. Pour un enfant à bas niveau de vie sur deux, le logement présente au moins l’un des défauts cités et 23 % d’entre eux cumulent deux défauts alors qu’ils ne sont que 9 % chez les autres enfants.

Tout comme pour la taille du logement, pour ces éléments d’inconfort avoir des parents propriétaires diminue la probabilité de les subir tandis qu’avoir des parents locataires l’augmente, avec un léger avantage du statut de locataire en HLM par rapport au parc privé : 30 % des enfants pauvres « propriétaires » habitent un logement ayant au moins un défaut, 48 % en HLM et plus de 68 % pour les enfants pauvres « locataires » du parc privé.

Des nuisances sonores fréquentes pour un tiers des enfants pauvres

La qualité du cadre de vie se définit plutôt négativement : un environnement agréable est un environnement peu voire pas bruyant, non pollué et ne connaissant pas d’autres types de problèmes. C’est donc l’absence de problèmes et en particulier de nuisances qui définit environnement agréable tout comme l’absence de défauts traduisait précédemment qu’un logement était confortable. Avec 33 % d’entre eux dont les parents se disent souvent gênés par le bruit, les enfants pauvres subissent les nuisances sonores bien plus fréquemment que les autres enfants (21 %) –tableau 6–. 

Le bruit touche peu de personnes dans le milieu rural mais il est une nuisance pour 22 % des habitants des agglomérations de petite et moyenne taille et pour 30 % des habitants des grandes agglomérations. 

Tableau 6 - Le bruit, la pollution ou les actes de dégradations volontaires (vandalisme)
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Champ : Enfants de moins de 18 ans des ménages dont la personne de référence n'est pas étudiant ou militaire

Source : Enquête permanente sur les conditions de vie et partie variable "Vie de quartier", avril-juin 2001, Insee
Le fait que les enfants à bas niveau de vie soient plus nombreux dans ces unités urbaines de 200 000 habitants et plus (Paris compris) ne suffit cependant pas expliquer la différence entre enfants pauvres et autres : si effectivement la part des enfants non pauvres dont les parents considèrent le bruit comme

souvent gênant est élevée (30 %), elle l’est encore plus pour les enfants pauvres (41 %). Le type de quartier est aussi un facteur particulièrement discriminant sur ces nuisances sonores. Dans les cités et grands ensembles, ce sont plus de 40 % des enfants qui souffrent du bruit alors qu’ils ne sont que 16 % dans les quartiers pavillonnaires. Si on tient compte de l’effet de la taille d’unité urbaine et du type de quartier, on explique quasiment toute la différence entre enfants pauvres et autres sur la question du bruit. C’est parce qu’ils habitent plus que les autres dans des quartiers où le bruit est souvent une gêne qu’ils y sont plus exposés.

La pollution, une gêne moins forte mais qui touche un peu plus les pauvres

Si le bruit est une gêne ne serait-ce que de temps en temps pour environ un enfant sur deux, la pollution est une nuisance bien moins ressentie puisque si on s’appuie sur les réponses de leurs parents moins de 10 % des enfants y sont fortement exposés et plus des trois quarts ne sont pas du tout affectés –tableau 6–. La différence entre enfants pauvres et autres est bien moins conséquente que pour le bruit puisque 13 % des enfants pauvres sont fortement gênés par la pollution. Dans les grandes agglomérations, cette proportion atteint 20 % pour les enfants pauvres et 13 % pour les autres soit un écart un peu plus important. 

40 % des enfants pauvres urbains vivent dans un quartier où des actes de vandalisme se  produisent souvent

Lorsqu’on interroge les ménages sur les problèmes de leur quartier ou de leur commune qui les préoccupent le plus, ils répondent principalement le bruit et le manque de sécurité. Contrairement au bruit, le manque de sécurité est un problème plus complexe à appréhender, moins aisé à objectiver. La question de la sécurité n’en reste pas moins un élément majeur de la qualité du cadre de vie. On peut l’aborder de manière partielle à travers la question des dégradations volontaires de biens ou d’équipements collectifs appelées plus couramment « acte de vandalisme ». La question est posée ainsi au ménage : « En 1999 ou en 2000, est- il arrivé dans votre quartier ou village, que des équipements collectifs aient été détruits ou détériorés volontairement ? ». Cette formulation présente un double avantage : elle renvoie à un phénomène bien défini tout en s’intégrant dans la problématique de l’insécurité.

Toujours au travers des réponses de leurs parents, il apparaît que 15 % des enfants habitent dans un quartier où des actes de vandalisme sont souvent constatés –tableau 6–. Dans la mesure où il s’agit d’un problème largement concentré dans les unités urbaines, on préférera se concentrer sur ces espaces : la proportion d’enfants vivant dans un quartier souvent touché par le vandalisme y est de 24 %. A nouveau, les enfants à bas niveau de vie sont bien plus fréquemment exposés que les autres : ils sont près de 40 % à habiter ces quartiers soit le double de la part des autres enfants. Le vandalisme est un problème très localisé : dans les quartiers les plus touchés la proportion d’enfants dont les parents constatent souvent de tels actes avoisine les 50 %. C’est le cas des ZUS (51 %) ou des cités (46 %). On peut noter que parmi enfants dont les parents sont locataires en HLM, cette proportion est aussi particulièrement forte (40 %). Ce sont ces trois facteurs, ZUS, cité et HLM, dont on sait qu’ils concernent plus les enfants pauvres que les autres, qui expliquent leur situation au regard de la fréquence du vandalisme.

CONCLUSION
La pauvreté monétaire apparaît corrélée à la qualité du cadre de vie des enfants. Les enfants des ménages du premier décile de niveau de vie vivent dans des logements plus petits et moins confortables que les autres enfants, ils sont plus souvent exposés au bruit, à la pollution ou au vandalisme. Pour ce qui est du logement, c’est la faiblesse du revenu qui explique les différences entre enfants à bas niveau de vie et autres enfants. Pour les nuisances et le vandalisme, les enfants pauvres y sont plus confrontés que les autres enfants car ils habitent plus souvent les quartiers où ces problèmes sont fréquents. Toutefois ces résultats ne rendent compte que de certains aspects du cadre de vie. Pour compléter cette approche, il faudrait se placer dans une perspective qui soit propre aux enfants en comparant, par exemple, d’un quartier à l’autre l’offre et la qualité des institutions ou des services qui leur sont destinés spécifiquement (enseignement, activités culturelles ou sportives).

ANNEXES

Source : l’enquête « Vie de quartier »

L’enquête « Vie de quartier » est une enquête de type PCV c’est à dire que c’est une enquête qui s’appuie sur le dispositif des enquêtes permanentes de l’Insee sur les conditions de vie des ménages.

Chaque année, trois enquêtes dites PCV qui comportent chacune une partie identique d’une année sur l’autre sont menées par l’Insee. La partie invariante du questionnaire est appelée partie fixe. Les trois thèmes des parties fixes sont la qualité de l’habitat et l’environnement en janvier, « Santé, logement, endettement des ménages » en mai et « Participation et contacts sociaux » en octobre.

Le dispositif est prévu pour qu’il soit possible d’ajouter au questionnaire de la partie fixe, un questionnaire spécifique qui constitue alors une partie variable d’enquête. Cette partie n’est pas renouvelée d’une année sur l’autre.

L’enquête « vie de quartier » se compose de la partie fixe « qualité de l’habitat et de l’environnement » et de la partie variable « Vous et votre quartier ». Dans la première, on trouve les questions sur le bruit, la pollution, les actes de destructions volontaires ainsi que les problèmes du quartier. Elles sont complétées dans la seconde partie par les questions sur le logement (taille et défauts éventuels).

Le nombre de ménages ayant répondu à l’enquête « Vie de quartier » est de près du double d’une enquête PCV normale. A l’échantillon de base qui fournit en moyenne pour une enquête PVC, 5 500 ménages répondants, on a en effet ajouté un second échantillon. Son tirage a été fait selon des règles particulières : les logements tirés se situent uniquement dans les unités urbaines de 50 000 habitants et plus et les quartiers pauvres et riches au sens de la typologie socioéconomique de Nicole Tabard ont été sur-représentés. 

Ainsi dans l’échantillon de «Vie de quartier» qui compte 10 033 ménages, les unités urbaines de 50 000 habitants et plus sont sur-représentées et au sein de ces unités les quartiers pauvres et riches au sens de la typologie. Si on exclut les ménages dont la personne de référence est étudiante ou militaire, l’échantillon de l’enquête se compose de 9 796 ménages comprenant au total 24 052 individus. Parmi eux 3 210 ménages ont au moins un enfants de moins de 18 ans, ce qui représente un échantillon de 5 916 enfants de moins de 18 ans dont 1 021 vivent dans un ménage du premier décile de niveau de vie. 

Le mode de tirage des personnes devant répondre au questionnaire et devant donc déclarer en particulier si le bruit est gênant ou si les actes de vandalisme sont fréquents est tel que pour tous les enfants, c’est soit la personne de référence soit son conjoint qui répond, ce qui signifie que dans la quasi- totalité des cas ce sont les réponses de l’un des parents qui décrivent la situation de l’enfant.

DÉFINITIONS

Enfants pauvres : Les enfants pauvres sont donc définis dans cet article comme les membres de moins de 18 ans, enfants ou petits-enfants (situation rare) de la personne de référence, des ménages du premier décile de revenu par unité de consommation.

Individus pauvres : Ils sont donc définis dans cet article comme les membres des ménages du premier décile de revenu par unité de consommation. 

Médiane des revenus par UC ou revenu par UC médian : Montant de revenu tel que 50 % des ménages ont des revenus par UC qui lui sont inférieurs. Un ménage sur deux a un revenu par UC inférieur (ou supérieur) au revenu par UC médian.

Ménage du premier décile de niveau de vie : ce sont les 10 % de ménages dont le niveau de vie est le plus faible

Ménages urbains : Ménages habitant dans une unité urbaine.

Niveau de vie : revenu par unité de consommation

Unité de consommation ou UC : grandeur associée à chaque membre d’un ménage selon sa situation au sein du ménage et son âge. La personne de référence du ménage représente une unité de consommation, les autres membres de plus de 14 ans et plus 0,5 et les enfants de moins de 14 ans 0,3.

Unité Urbaine : Zone géographique composée d’une ou plusieurs communes, sur le territoire desquelles se trouve un ensemble de constructions tel qu’aucune ne soit séparée de la plus proche de plus de 200 mètres, et abritant au moins 2 000 habitants. La composition communale des unités urbaines est révisée à chaque recensement de la population.

Zone Urbaine Sensible (ZUS) : Territoires infra-urbains définis par les pouvoirs publics pour être la cible prioritaire de la politique de la ville, en fonction des considérations locales liées aux difficultés que connaissent les habitants de ces territoires. On compte actuellement 751 ZUS définies par la loi du 14 novembre 1996.
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� Selon la définition normative de l’Insee sur le surpeuplement.


� Le nombre de pièces considéré comme étant nécessaire au ménage est calculé selon les conventions de l’Insee de la façon suivante : une pièce de séjour, une pièce pour la personne de référence et son conjoint, une pièce pour chaque couple n’incluant pas la personne de référence, une pièce pour les autres personnes de 19 et plus ne vivant pas en couple, une pièce par enfant dans le cas général, une pièce pour deux enfants s’ils sont du même sexe ou ont moins de 7 ans.
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